
LE DÉBAT A LA CHAMBRE 
SUR LA RÉFORME 

ÉLECTORALE 
H U I T * OC LA 

M. Doumergue estime que 
U réforme est indispensable 

M. DOUMEROUE monte à la tribune, 
, vivement applaudi à droite et au cen

tre. 
€ Je n'ai qu'une courte déclaration à 

faire, dlt-U. le droit de la Chambre de 
modifier la loi électorale est indiscu
table, elle en a usé dans le passé, elle 
est libre. Aussi bien avant de partir en 
vacances, a-t-elle élu une commission 
chargée d'étudier et de préparer les élé-

• ments d'une réforme de l'Etat. Je crois 
• que cette réforme est nécessaire (vifs 

applaudissements nombreux bancs). 
M. DOUMERGITE. — Je dirai même 

que Je l'estime indispensable, si l'on veut 
. éviter, je ne dirai pas des événements 

graves. J'ai trop confiance dans la sa
gesse du paya SI l'on veut éviter des 
difficultés, écarter des inconvénients 
dangereux, des abus de confusion de pou-

' voirs dangereux, qui seraient fatals pour 
le régime de la liberté auquel je suis 
fermement attaché (applaudissements 
centre, droite, divers bancs gauche). Je 
stils convaincu que la grande majorité 
du pays désire une pareille réforme. C'est 
au pays seul, dans notre démocratie, qu'il 
appartiendra à l'heure voulue de pro
noncer les paroles décisives en une pa-

. renie matière (applaudissements droite. 
'centre et divers bancs gauche). 

Voix à l'extrême gauche : c Le réfé
rendum .alors ? > 

Partisans et adversaires 
de la discussion immédiate 

Bit Paul R E Y N A U D suecède à M. Dou-
mergue. Il fait des réserves sur le fond 
de la proposition Frossard mais se pro
nonce contre un ajournement du débat 
et Û estime que pour défendre les insti
tutions républicaines, le Gouvernement 
doit inviter la Chambre à voter la re
ferme électorale (applaudissement* cen
tre et droite). 

M. REILLE-SOULT (Tarn). — Déclare 
que le parti Démocrate Populaire votera 
contre l'ajournement. 

M. BARETY. rapporteur de la com
mission du suffrage universel, déclare 
que la commission ne se refuse pas à 
une discussion et qu'elle a notamment 
la préoccupation de répondre à M. Fros-
sard pour réduire le nombre des députés. 
Les membres de la commission sont 
partisans de la réforme électorale mais 
si» une discussion immédiate s'instituait, 
on risquerait de voir ici des groupes se 
diviser. 

M. CHAUTEMPS déclare que le grou
pe Radical-Socialiste votera pour la 
cammission; les circonstances ne l'ont 
pas amené à prendre une décision défi
ni tive sur une réforme électorale. « Vous 
risquez, dit M. Chautemps, si vous pro
cédez à des élections dans la confusion 
des esprits, de ne rassembler ici aucune 
majorité. (Vifs applaudissements centre 
tt gauche). L „ , 

L'orateur estime qu'il faut faire une 
réforme normale, si on désire la faire, 
non la précipiter. 

Si vous voulez établir une R.P. régio
nale, pensez-vous que le ministre de 
l'Intérieur n'aura pas quelque difficulté 
à faire ce découpage des régions ? (Ap
plaudissements centre, droite et gauche.) 

"M. PERNOT (Doubs) parle de sa place 
en faveur de la discussion immédiate. 

M CATHALA (gauche radicale) dé
clare qu'il faut constituer une majorité 
politique d'action parlementaire pour la 
•"'SMSWde * » Jniére>s essentiels 4e la 

ttbn. Pour ÎÙT, -Ta question ae 'là- dis» 
Miut iqVj^ pouyâit se DOStr que le 

, jour ou la politique d'union * nationale 
ayant donné ses résultats, la majorité 
d'union nationale voudrait faire Juger 
ses actes par le pays, ou le Jour où l'ins
tabilité gouvernementale et le non-fonc-
tlennement des institutions obligeraient 
au recours au pays. Nous attendrons, 
conclut M. Cathala, l'invitation du gou
vernement pour aller devant le pays. 
Nous répondrons présent (applaudisse
ments). 

M. BLUM déclare de sa place qu'il ne 
s'agit que de donner à la commission 
du suffrage universel une Indication 
impérative pour le dépôt d'un rapport 
prochain. Selon lui, le gouvernement ne 
pçut espérer une meilleure majorité 
avec la dissolution. Cependant, M. Blum 
croit ta dissolution inévitable car le 
parti radical se lassera de faire partie 
d'une majorité servile. Il estime que la 
proportionnelle entraînera pour tous les 
partis de graves difficultés ; cependant, 
il la juge nécessaire. Il insiste pour la 
discussion immédiate de la proposition 
Frossard. 

M. FRANKLIN-BOUILLON monte à 
la tribune, tandis que néo-socialistes et 
socialistes s'invectivent. Il déclare qu'il ne 
peut suivre M. Frossard dans le débat 
et que la majorité actuelle ne doit pas 
suivre les socialistes, qui veulent qu'on 
vote la réforme électorale pour amener 
la dissolution d'une Chambre moribonde. 
Selon l'orateur, le pays pense que la 
Chambre n'a commencé à agir que de
puis le 6 février ; il reproche aux socia
listes d'avoir saboté les majorités tout 
en paraissant les soutenir et affirme 
qull faut faire durer l'union nationale 
que les socialistes espèrent tuer. 

APRÈS LES TULLISTES EN DENTELLES 
DE CAUDRY, LES BRODEURS 

ONT REFUSÉ LES SALAIRES DE CRISE 
Les brodeurs de Oaudry se sont réunis 

hier soir, à 18 heures, à la Bourse du 
Travail, pour se prononcer au sujet des 
« salaires de crise > que veulent impo 
ser les patious. 

"1. Henri Flévet, entouré des membret-

On procéda ensuite au renouvelle
ment du Comité, dont la plupart dea 
membres furent réélus 

Enfin, M. Faes donna lecture de laf 
lettre de l'Association des Fabricants 
de Tulles. Guipures et Broderies dt 

UNE RÉUNION A LILLE 
DE LA SECTION DU NORD 

DE LA FÉDÉRATION GÉNÉRALE 
DE L'ENSEIGNEMENT 

La aectlon du Nord de la Fédération 
générale de l'Enseignement, avait con
voqué ses membres pour qu'ils assistent 
en grand nombre à l'assemblée générale 
tenue le Jeudi 31 mai. S 14 ta., à la Bourse 
du Travail, a Lille. One assemblée de 
cent cinquante délégués des groupes qui 
—posent la section du Nord de dette 

ration, participa aux débats de dette 

Les tullistes sortant de la Bourse du Travail après le référendum. 

LEVOTE 
Après l'intervention de M. Franklin-

Bouillon, la clôture est prononcée à main 
levée. 

M. MANDEL, président de la commis
sion du suffrage universel, déclare que 
la Chambre doit se prononcer sur la 

' discussion immédiate et non sur le fond 
' (applaudissements). 

MM. RAMETTE et LECOUR-GRAND-
MAISON montent successivement -à la 
tribune pour expliquer leur vote, mais 

f ils ne sont pas entendus, car les députés 
., se préparent à voter dans une vive effer

vescence et discutent entre eux. Le pré
sident met aux voix la demande de dis
cussion immédiate de la proposition de 
résolution de M. Frossard. Le scrutin ,: donne lieu à pointage. 

$ La demande de discussion Immédiate 
est rspeusiés par 2SS voix contre «77. 
Les socialistes applaudissent Ironique
ment. Le président fait connaître les 

" propositions de la conférence des pré
sidents pour le règlement de l'ordre du 
jour. 

La séance est levée à 30 h. 06. Séance 
• ce matin, pour fixation des interpella

tions, et cet après-midi, suite des inter
pellations sur la politique agricole. 

DANS SON AUTO REMPLIE 
D'EXPLOSIFS, UN DÉMENT 
VEUT SE FAIRE SAUTER 

• s i On mande d'Alameda (Californie), que 
la police et des journalistes montent la 
garde depuis mercredi soir a une cer
taine distance d'une automobile dans la
quelle se trouve un fou du nom de Ben-
nett, mutilé de guerre. Bennett a rem-

- pli sa voiture de bâtons de dynamite et 
récipients contenant de la nitroglycé
rine. Il tient dans la main un bouton 

I* sur lequel 11 s'appuie. Lorsqu'il s'endor
mira, la pression su le bouton cessera 

'•' et provoquera un cour-circuit qui al-
r lumera les explosifs. 

Bennett a averti les policiers, que 
""''S'ils tentaient de l'empêcher de mettre 
« son projet à exécution, 11 se ferait sauter 

dès qufl s'approcheraient. Des précau
tions ont été prises pour éviter que le 
geste du fou fasse des victimes. 

• ir 

SÏ^E^IvvS^ 

du comité du Syndicat, présidait cetts 
réunion, au cours de laquelle différents 
sujets furent traités. 

Avant d'aborder la question de dimi
nution des salaires, M. Faes, secrétaire 
du Syndicat des Brodeurs et secrétaire 
de la Bourse du travail, donna con
naissance de la situation financière du 
Syndicat, puis traita de la constitution 
de la caisse des allocations familiales 
qui, maintenant agréée, pourra fonc
tionner, dans un avenir très proche, au 
grand soulagement des travailleurs 
chargés de famille. 

Caudry, demandant au personnel de 
consentir une diminution sur les salai
res, variant entre 10 et 20 %. Ce vote 
eut lieu à bulletins secrets. A l'unani-
mitë. les ouvriers se sont prononcés 
pour le maintien du tarif actuellement 
en vigueur. 

La prochaine assemblée générale, au 
cours de laquelle une dernière corpora
tion, celle des tullistes en unis et grés, 
doit se prononcer, aura lieu samedi 
soir. 

POUR FAIRE SORTIR 
LA CONFÉRENCE 

DE GENÈVE 
DE L'IMPASSE.. 

La fièvre qui s'était emparée, mercredi 
soir, de la conférence du désarmement 
après les discours retentissants de su-
John Simon et de M. Louis Barthou, 
était un peu tombée Jeudi matin. La 
nuit a porté conseil et aussi la lecture 
à tête reposée des deux discours, où l'on 
a pu voir qu'aucun des grands orateurs 
de la veille n'avait dépassé les limites 
des droits reconnus à tous les représen
tants des pays à la conférence. 

Si le président, M. Arthur Henderson, 
a jugé bon d'ajourner à aujourd'hui la 
continuation des débats, c'est précisé
ment pour permettre aux esprits de se 
reposer et de rechercher, à l'aide de 
conversations privées, les moyens prati
ques les meilleurs pour tirer la confé
rence de l'impasse où elle se débat. 

C'est pourquoi M Henderson s'est 
rendu jeudi matin, successivement chez 
M. Louis Barthou, chez sir John Simon, 
puis chez M. Benès, et qu'il continuera 
aujourd'hui ses consultations. 

D'autre part, les représentants des 
Etats signataires du dernier mémoran
dum, dit mémorandum des puissances, 
Danemark, Espagne, Norvège, Suisse, 
délibéreront sur la situation et recher
cheront, à l'exemple de M. Henderson, 
et probablement d'accord avec lui, une 
issue au débat général engagé devant 
la conférence. 

• ne serait pas Impossible que ce dé
bat général se trouve quelque peu 
écourté, afin de permettre au bureau de 
se réunir au plus tôt pour élaborer un 
plan de travail. Il est, en effet, à peu 
près certain maintenant que la confé
rence du désarmement, non seulement 
ne fermera pas ses portes, mais encore, 
sous l'impulsion de son président et des 
propositions qui ont été faites de diffé
rents côtés, s'engagera dans une nou
velle phase de ses travaux. 

Un déjeuner offert aujourd'hui 
par M. Barthou 

M. Louis Barthou et sir John Simon, 
ministre des Affaires étrangères de 
Grande-Bretagne, se rencontreront au
jourd'hui, au cours d'un déjeuner que 
le ministre des Affaires étrangères de 
France offrira à quelques-uns de ses 
collègues de la conférence ; M. Litvinoff 
sera au nombre des invités. 

mm 

Pour « rejeter » à la mer 
les forces de l'escadre 

L'appareillage de l'escadre s'était effec
tué mercredi soir, à Lorlent, dans les meil
leures conditions et les forces navales 
étaient concentrées à Qulberon où. dans 
la nuit, des chars d'assaut embarquaient 
dans des chalands spéciaux. 

Toute la nuit, jusque vers une heure 
du matin, les troupes opéraient à terre 
leur concentration sur des points straté
giques déterminés, afin d'empêcher le dé
barquement du parti rouge de l'escadre, 
dont l'objectif direct était la prise du 
vieux et célèbre château en ruines de Sus-
cmlo. L'escadre s'est présentée devant la 
presqu'île de Rhuys, vers 2 heures du 
matin et a procédé au débarquement des 
éléments d'attaque et d'un matériel mo
derne, dont le transport a demandé du 
temps et de grandes qualités manœu
vriers La descente s'est opérée sur la 
plage de Susclnlo, longue de 1.500 mètres 
environ, protégée par les ebars d'assaut, 
le» corps d'infanterie, et les armes spéciales 
d* débarquement se sont mises.eiMnouve-
ment. 

A S heures du matin, le vice-amiral 
Laurent, qui était demeuré à son poste 
de commandement à la préfecture marlttr 
me de Lorlent, et apprenant que le débar
quement était effectué, s'est rendu en 
automobile dans la ) reequ'lle où il a établi 
son quartier général. 

En ce moment, les opérations conti
nuent à se dérouler. Les troupes de la 
défense sont entrées en ligne et la bataille 
durera toute la mat'née, dans le but de 
rejeter a la mer les forces de l'escadre. 

Les grandes manœuvres 
navales et terrestres 

de l'Ouest 
Les opérations terrestres et navales, qui 

ont mis aux prises l'autre nuit les forces 
navales de l'escadre du Nord avec les élé
ments de la défense, se sont déroulées par 
un temps propice, ciel nuageux. Dana 
l'une, la manoeuvre a eu pour théâtre la 
presqu'île de Farzeau ; les opérations, au 
point de vue technique, étalent dirigées 
par le vice-amiral Herr, inspecteur des 
forces maritimes du Mord, membre du 
Conseil supérieur de la marine, et le géné
ral Mltteltaauser, membre du Conseil su
périeur de la guerre. 

Le vice-amiral Drujon, commandant en 
chef de la deuxième escadre, commandait 
le parti rouge d'attaque ; le parti bleu, de 
la défense était dirigé par le vice-amiral 
Laurent, commandant en chef de la 
deuxième région maritime, assisté en qua
lité de commandant de secteur, du géné
ral Lacombe. 

Artillerie, infanterie, tanks 
avions, etc. 

Les troupes de débarquement étalent 
constituées - par le bataillon de fusiliers 
marins de Lorlent, les compagnies de dé
barquement de l'escadre, deux régiments 
d'infanterie, les 137e et le 66e. une section 
de chars de combat et des éléments d'ar
tillerie. 

La défense était composée en dehors de 
certains groupes motorisés, par des régi
ments des dixième et onzième corps d'ar
mée et des corps avolslnants. 

Les forces aériennes étaient fournies 
par des formations de l'armée de l'air de 
Tours, Angers, Chartres, Lyon. Le Bourget. 
sous la direction du général Houdemont, 
et des escadrUles de l'aéronautique mari
time appartenant aux diverses bases et 
aux transports d'aviation, sous la direc
tion du commandant Teste. Un détache
ment du 404e régiment d'artillerie de dé
fense contre avions, prenait également 
part à la défense, et l'attaque disposait 
d'un ballon captif du centre de Rochefort, 
remorqué par le t Frêne *. 

Parmi -las officiers généraux qui ont 
passé la nuit sur le terrain, se trouvaient 
notamment le général Weygand, Inspec
teur des armées, vice-président du.OonseU 
supérieur de la guerre ; les amiraux Mou-
get et Pevllle. les généraux MUtelhauser. 

UN HOMME BLESSÉ 
A COUPS DE HACHE 

DEPUIS PLUSIEURS JOURS 
N'A ÉTÉ SECOURU QU'HIER 

La gendarmerie de Palaiseau recher
che le journalier Jules Gauthier, 65 ans. 
Sui, il y a quelques jours, étant en état 

'ivresse, blessa grièvement, à coups de 
hachette à la tête, son amie, la femme 
Marie Betton, 53 ans, avec laquelle il 
habitait 26, rue de Paris à Verrières-le-
Buisson. 

Ce n'est qu'hier que la femme Betton 
a pu être Interrogée à l'hôpital de Ver
sailles et a dénoncé son ami. Elle a 
ajouté que Gauthier, outre qu'il l'avait 
frappée, avait grièvement blessé un -le 
leurs amis, Constant Potier, âgé de 61 
ans. Ce dernier avait été enfermé dans 
le grenier de l'immeuble et c'est seule
ment hier après-midi que les gendarmes, 
forçant la porte du grenier, ont décou
vert Potier geignant sur un grabat. 

Potier a été transporté dans un état 
grave à l'hôpital de Palaiseau. 

composent la section du Nord 
Fédératli 
importante "réunion. 

Le bureau était composé de MM. Coc-
card, des lycéens ; Paul Machy, secré
taire général : Mlle Alasoln». dos Insti
tutrices : M.. Comya. des Instituteurs : 
MM. Barré, de l'Enseignement technique: 
Péteul. des Collèges ; Dupas, des EPS. ; 
Quenu. des Répétiteurs et Maîtres d'in
ternat. 

M. Coccard présidait la séance qui .^ou
vrit par la lecture d'un rapport de' M. 
Paul Machy. sur l'organisation de la Fé
dération générale ds l'Enseignement sur 
le plan départemental et local. 

Le rapporteur exposa la nécessité de 
rassembler tous les enseignants dans la 
Fédération qui défend leurs Intérêts 

L'Union fait la force ». M. Machy dé
veloppa éloquemment es truisme, dans 
le sens ds la puissance corporative. 

M. Duppas parla des classes surchar
gées. C'est là une question essentielle 
pour l'efficacité de l'enseignement. M 
Duppas dit qu'il existait dans le dépar
tement un nombre vraiment étonnant 
de ces classes aux effectifs imposants. I 
tira de son étude cette constatation opti 
mlste pour les Instituteurs : U est prati
quement impossible de réduire l'effectif 
actuel des membres ds l'Enseignement. 
Le contraire de cette affirmation serait 
la négation de cette vulgarisation du sa
voir Inscrite dans la programme des ins
titutions actuelles. On irait vers un péril
leux affaiblissement de la culture prl 
maire des masses. 

La question du chômage dans l'ensei
gnement fut également traitée. La dis
cussion qu'elle engendra se termina par 
le vote de la motion suivante qui résume, 
sous une forme concise, l'étendue com 
plexe des débats qui animèrent cette 
réunion. 

f La section du Nord de la Fédération 
générale ds l'Enseignement douloureu
sement émue par le grand nombre des 
Intellectuels sans travail : 

> Considérant que le droit du travail 
est, dans l'état ds la société actuelle, son 
droit sacré. 

s Réclame une intervention énergique 
des Pouvoirs publics et se prononce pour 
les mesures suivantes 

» Abrogation des décrets, composés par 
M. Chéron. 

s Création des postes nécessaires après 
révision des postes InutUes : Dégagement 
des cadres par le licenciement des retrai
tés ; Suppression des heures supplémen
taires ; Création de chaires et. le cas 
échéant, de demi-services dans toutes les 
branches de l'enseignement : Organisa
tion d'un cadre des professeurs suppléants 
dans l'Enseignement du 2e degré : 

» Invite la F.O.E. à prendre en consi
dération les propositions ci-dessus Indi
quées et à lutter vigoureusement pour 
les faire aboutir. » 

La réunion se termina 

APRES LE CONGRES DE LA MEDECINE LEGALE 
i . - • • - - - „ ~ — . » . . . . m . 

L'Université de Lille a offert le Champagne™ ouvriers qui ont édifié les bâtiments 
de l'Institut de médecine légale et sociale 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

LES ACCIDENTS 
DE LA ROUTE 
L'auto d'un Maubeugeois 

a tamponné nne moto près de Mons 
I n accident qui aurait pu avoir des 

conséquences graves s'est produit au 
lieudit « les Quatre Pavés >, à Biare-
gnies, près de Mons. Ln motocycliste. 
M. Léonard Etienne, habitant Blare 
gnies, et un automobiliste, M. Lehaie. 
de Maubeuge, se sont tamponnés. 

La moto est complètement détruite et 
M. Léonard se plaint d'une blessure au 
côté, ainsi que de douleurs internes. 

La gendarmerie d'Aulnois a ouvert 
une enquête. 

Une prime est offerte pour 
la découverte de l'auteur 

de l'accident de « l'Hoflandt » 
à Hazebrouck 

On se rappelle l'emoi que suscita, le 23 
mal dernier, l'accident d'automobile sur
venu à Hazebrouck, au lieu dit c l'Ho
flandt », route de Borre et où une brave 
ménagère sexagénaire, Mme Vve Tnorez, 
fut très grièvement blessée. 

La malheureuse, après avoir été vio
lemment projetée sur le sol, fut écrasée 
par une automobile conduite par une 
femme et dont une roue lui passa sur la 
poitrine 

Son état était tellement grave que l'on 
dut la faire transporter immédiatement 
à l'Hôptal d'Hazebrouck et que l'on ne 
peut encore, à l'heure présente, se pro
noncer sur les suites de ses blessures. 

L'auteur de cet accident accéléra l'al
lure après son coup fait et prit la fuite 
en direction de Strazeele. 

Une enquête fut ouverte. Elle est pour
suivie activement, d'une part, par la gen
darmerie sous la direction de M. Lam-
bourg. lieutenant-commandant, et d'au
tre part par M. Lapeire, juge d'instruc
tion. 

Les découvertes faites ont permis de 
circonscrire le champ des recherches 
D'autre part, dans le but d'aider dans 
un certaine mesure à la découverte du 
< chauffard », la famille de Mme Thorez 

Claudel. Le Fort; Karscùer, Fessard, Ojry! a décidé d'offrir une prime de 3.000 fr. a 
Durieux, Bouffet, e t c ^ I toute personne qui cotanlunlquelra ' des 

Un ingénieur divisionnaire 
des mines de Nœnx 

bénéficie d'an acquittement 
M. Jean Portier, ancien élève de l"Eco. 

le Polytechnique, ingénieur divisionnaire 
à la Compagnie des mines de Nœux, 
décidé à acheter une auto avait écrit a 
M. Nezeioff, garagiste, en lui promettant 
de lui livrer son ancienne voiture ave* 
une soûl te de 13.000 fr; y compris 8.000 
francs d'arrhes. ... . . . ; 

Mais l'ingénieur revint sur sa décision 
et se rendit chez le garagiste pour lui 
faire connaître qull avait changé d'avis. 

Resté seul un moment dans le bureau 
de M. Nezeioff, il en profita pour s'em
parer du bon de commande qui se trou
vait dans un dossier placé sur une table. 

Le tribunal de Béthune, saisi de l'af
faire, estima que cette soustraction ayant 
pour but d'enlever au garagiste un 

moyen de preuve, constituait un vol, 
condamnait M. Portier à 3 mois de pri
son avec sursis, 500 fr. d'amende et à 
payer 6.000 fr. de dommages-intérêts à 
la partie civile. 

En appel la Cour n'est pas de cet avis, 
elle met en doute la régularité du bon 
de commande signé du prévenu et esti
me qu'il parait difficile de s'en rappor
ter à la seule déclaration du garagiste 
intéressé à la condamnation de l'Inculpé 
Dans ces conditions, elle réforme le ju
gement d'instance et acquitte M. Por
tier. 

Une vieille affaire de récupération 
illicite de métaux de guerre 

se termine par des acquittements 
La Cour a rendu son arrêt dans le 

procès vieux de plus de dix ans et in
tenté au capitaine Louis Saint-Péron, 
ancien chef de la récupération à Valen-
ciennes ; à l'ex-adjudant Gustave Caul-
let, ancien agent récupérateur et Fer-
nand Bosquet, négociant en vieux mé
taux. 

Le tribunal correctionnel s'était décla
ré incompétent quant à Saint-Péron et 
Bosquet et il avait acquitté Caullet. Un 
supplément d'enquête fit connaître d'in
téressants détails relatifs à la vente des 
rails du fort de Curgles, puis la Cour 
entendit les plaidoiries des défenseurs 
et les conclusions du ministère public. 

Dans son arrêt, la Cour déclare qu'on 
ne trouve pas à la charge des prévenus 
les éléments du délit d'abus de confian
ce. Il y eut peut-être des cessions trré-
gnUeres mais pas de détournements. En
fin de témoignages contradictoires il 
résulte que des doutes existent dont doi
vent oroftter les prévenus. En conséquen
ce MM. Saint-Péron, Bosquet et Caullet 
sont acquittés. 

Les accidents de la route 
M. Demailly qui circulait en auto à 

La Bassée renversa un cycliste, M. Bouc, 
en voulant doubler une autre voiture. 
Grièvement blessé M. Bouc succomba 
dix mois après. 

Le tribunal correctionnel estima que 
l'automobiliste n'était responsable de 
l'accident que pour un tiers et la victi
me pour deux tiers. Il condamna M. De
mailly à 36 fr. d'amende et à verser à 
Mme Bouc, veuve de la victime, 4.000 rr. 
de dommages-intérêts. 

Dans son arrêt la Cour tient compte 
de ce que l'accident s'est produit un peu 
en dehors de l'agglomération de La Bas
sée. Elle juge qu'aucune faute n'incombe 
à l'automobiliste tandis que le cycHste 
n'aurait pas Indiqué par un mouvement 
du bras qull changeait de direction. 
Dans ces conditions M. Demailly est ac
quitté. 

* ** 
M. Albert Lots, avec quelques camara-, 

des motocyclistes, participait au rallye 
du Mont Noir quand sur la place de 
Bailleul 11 entra en collision avec l'auto 
que pilotait M. Albert Savart. Le moto
cycliste eut le bras gauche fracturé en 
trois endroits. 

Le tribunal d'Hazebrouck condamna 
l'automobiliste à 100 fr. d'amende et à 
verser une Indemnité provisionnelle a 
la victime. 

Devant la Cour, M» Allaert au nom de 
la partie civile réclame 11.744 francs de 
dommages-intérêts. M* Vanhoucke, lui. 
plaide l'acquittement de Savart. L'arrêt 
sera rendu le 7 Juin. 

Les ouvriers ayant participé d l'édiftcat on. du Nouvel Institut Médico-Légal; entourant le Directeur de l'Etablissement 
U. le Professeur LECLERCQ, ayant à sa gauche M. GAILLARD, architecte départemental. 

On sait que le congrès International 
de médecine légale qui s'est terminé 
mercredi, à Bully-les-Mines, avait com
mencé à Lille par l'inauguration du 
nouvel et important Institut de méde
cine légale et sociale érigé près des ves
tiges de la porte de Valenciennes. 

Afin de remercier les quelque cent ou- était entouré de 'Mme Leclercq et de vail spirituel et le travail manuel. 
1 l'édification quelques-uns de ses confrères. 

nécessitait un temps limité. l'Université 
de Lille a offert le Champagne au cours 
d'une réception organisée en l'honneur 
des braves travailleurs. 

Cela se passa hier, à 18 h., A l'Institut 

Dentiers et peintres du tour de force ac
compli avec bonne volonté. Il glorifia le 
travail sous toutes ses formes, compara 
le sien, si délicat, au labeur de ces 
hommes aux mains calleuses, et dit 

même. Le professeur LECLERCQ, qui I qu'au point de vue social, aucune diffé-
présida le congrès, reçut les ouvriers. Il rence ne devait être faite entre le tra-

vriers qui participèrent 
des superbes bâtiments avec ï'ardeur que I 

Après l'allocution du professeur Le-
Le professeur félicita maçons, char-1 clercq, on trinqua, et on reprit le travail. 

DES INCENDIES 
DANS LA RÉGION 

150.000 FR. DE DÉGÂTS DANS 
UNE FERME A G0UY-ST-ANDRÉ 

Mercredi, vers 23 h., un Incendie, dont 
les causes n'ont pu être établies, s'est 
déclaré à la ferme de Saint-André, à 
Gouy-Saint-André, près de Montreuil, 
occupée par M. Abel Louvet. Ce sont les 
chiens, qui, en aboyant, sans disconti
nuer, donnèrent l'éveil au fermier qui, 
se levant, aperçut des flammes sortant 
d'une grange dé 30 mètres de longueur 
environ sur 8 mètres de large, conte
nant, outre quantité de pallies et four
rages et environ 150 quintaux de blé. une 
batteuse mécanique et une presse à 
paille. 

Aussitôt, M. Louvet alerta les pom
piers de Gouy, qui. sous la direction du 
lieutenant Vergeot, se mirent en devoir 
de combattre l'incendie en attendant 
farxiTée du service Intercommunal d'Hes-
din. qui arriva peu après. 

Le capitaine Viviez prit le commande
ment, et, à l'aide de l'auto-pompe, les 
dévoués pompiers firent la part du feu 

protégèrent les bâtiments voisins, ce
pendant que les soldats du feu de Gouy 
s'efforçaient d'éteindre le sinistre qui 
tut conjuré vers trois heures du matin. 

Un service de garde fut alors organisé 
et, à 4 h, tout danger était écarté. Les 
dégâts, qui sont couverts par l'assurance, 
s'élèvent à 150.000 francs. 

La gendarmerie de Campagne-lez-Hes-
din a ouvert une enquête pour en recher
cher les causes. Détail typique, il y a 
25 ans, environ, un incendie s'était dé
claré dans le même bâtiment, qu'il dé
truisit. 

UN HANGAR DE RÉCOLTES 
DÉTRUIT A RUBEMPRÉ 

Un incendie s'est déclaré à Rubempré, 
dans un hangar situé à la sortie de la 
commune. Ce hangar appartenait â M. 
Louis Vilbert, cultivateur. Il contenait 
18.000 bottes de blé, 20.000 bottes d'avoi
ne, 3.000 bottes de paille d'avoine. 1.200 
bottes de paille. Le feu prit naissance, 
vers midi. L'alarme fut donnée immé
diatement par des ouvriers qui se trou
vaient près de là. Les pompiers de la 
commune se rendirent sur place ainsi que 
de nombreux habitants de Rubempré. 
Mais, par suite du manque d'eau, la lutte 
fut très difficile sinon imposible et le 
hangar fut la proie des flammes ainsi 
que son contenu. 

Une batteuse appartenant à M. Dhell-
ly. de Puchevillers, qui se trouvait auprès 
du hangar, lut également détruite. 

M. Louis Vilbert éprouve un préjudice 
d'environ 70.000 francs et n'est assuré 
que pour 50.000 fr. M. Dheilly éprouve 
un préjudice de 45.000 francs. 

Les gendarmes de VUlers-Bocage, aus
sitôt prévenus du sinistre, se sont rendus 
à Rubempré. Us ont ouvert une enquête 
pour établir les causes de cet incendie 
qui semblent purement accidentelles. 

UN CAFÉ ET UNE GRANGE 
INCENDIÉS A ESTRÉES-

LEZ-CRÉCY 
Dans la soirée, un Incendie s'est décla

ré à Estrées-Iez-Crécy, dans une grange 
appartenant à M. Poissant-Tabart, qui 
exploite en même temps qu'une impor
tante culture, un café très bien acha
landé. 

Le feu se développa rapidement et, de 
la grange, passa à la salle attenante au 
café qui fut détruite, ainsi que la salle 
de bal. Une écurie voisine fut également 
détriute et un poney, < ai se trouvait à 
l'intérieur, fut carbonisé. 

On put enfin, à force de travail et de 
dévouement, protéger les bâtiments voi
sins. Les dégâts dépassent 100.000 francs. 

De l'enquête ouverte par la gendar
merie, il résulte que le feu a été com
muniqué à la grange par une étincelle 
échappée de la locomotive d'une bat
teuse ayant fonctionné durant la Jour
née à proximité des bâtiments. 

Des plaques seront apposées dimanche 
sur la maison natale de deux peintres audomarois: 

Alphonse de Neuville et François Chif f ia i t 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a 

De brillantes fêtes communales encadreront ces deux cérémonies 
Dimanche 3 juin, la ville de St-Omer 

honorera la mémoire d'Alphonse de Neu
ville et François Chifflart, peintres cé
lèbres, qui comptent parmi ses plus il
lustres enfants. 

Déjà, deux rues de St-Omer portent 
ces noms. Mais rien ne signalait à l'at
tention du public les maisons natales 

quelques jours le programme des fêtes 
communales qui se dérouleront du 3 au 
10 juin et qui encadreront adhiirable-
ment la double cérémonie de dimanche 
et cette semaine consacrée à l'art. Rap
pelons-en les grandes lignes : 

Dimanche 3 juin. — A 10 h . à l'Hôtel 
de Ville, inauguration de l'exposition de 

ECHOS 
et CARNET 

Indications de nature à faciliter l'Identi
fication du coupable. 

Ajoutons que M. Lapeire, juge d'Ins
truction, a lancé un mandat d'amener 
contre X-., automobiliste en fuite. 

Espérons que son arrestation sera 
chose faite à brève échéance et apaisera 
de la sorte l'indignation OU* cette lamen
table affaire a suscitée. 

CALENDRIER. — Vendredi 1er juin 1911 
— Soleil.: lever. 3 h. 54 ; coucher, 19 h 43 • 
Lune : lever, su b. 25 : coucher, 17 o1 1» ' 

Aujourd'hui : Saint-Fortune. — Demain • 
Sainte-Emilie. ' 

MÊTËOROLOCIE. — Station de Lille — 
Observations faites le 31 mai 1034 a-13 h • 
Baromètre • 7*0 mm. s ; baisse' depuis là 
veille, a 18 h. .- 1 mm. 9 , Thermomètre • 
Fronde : 21.3 ; Mtnlma : 11.4 ; ïtaxlma '• 
47.5 ; Etat hygrométrique - 85 • Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à I8h • gout
tes ; Direction du vent f Nord-Est ; Force • 
modérée ; Direction des nuages : Sud-Sud-
Sst ; Etat du ciel : couvert ; Temps proba
ble pour aujourd'hui ; Chaud ; Orageux. 

PRÉVISIONS 01 L OFFICE NATIONAL. -
Région Nord. - Temps faiblement orageux-
Ciel brumeux , un quart ou demi couvert 
avec éclalrctes assez belles, so couvrant par 
intervalles avec quelques averses ou. orages : 
Veut variable, faibli-. — Le maximum de 
température sera sans changement sur ce
lui de la veille. 

A GAUCHE : La maison natale de Nicolas-François CHIFFLART, 14, rue de 
l'Arbalète, à SAINT-OMER. — A DROITE : La maison natale d'Alphonse 

DE NEUVILLE, 39, rue Saint-Berttn. 
de ces deux célébrités. Cette lacune sera I peinture et de sculpture organisée par 
comblée dimanche. M. Albert Acremant, ' l'Association " 
président des « Rosati de France », Inau
gurera officiellement une plaque commé-
morative au numéro 39 de la rue Saint-
Bertin, maison natale d'Alphonse de 
Neuville, et M. Jules Joets, grand prix 
national de peinture, présidera une cé
rémonie identique rue de l'Arbalète, 14, 
là où naquit Nicolas-François Chifflart. 

Deux célébrités audomaroises 
Alphonse de Neuville, qui devait ra

pidement devenir un peintre de grand 
talent, naquit à St-Omer en 1836. Elève 
de Picot et d'Eueène Delacroix, il débuta 
au Salon en 1859 avec le « Cinquième 
bataillon de chasseurs à la batterie Ger-
vais » (siège de Sébastopol). Le tableau 
le plus populaire du peintre est. sans 
conteste, « Les dernières cartouches », 
composition mouvementée et poignante. 
De Neuville, peintre militaire de haute 
valeur, est surtout remarquable par des 
qualités de mouvement et de couleur, 
plutôt que de dessin. Le peintre audo
marois mourut à Paris, en 1885, à l'âge 
de 59 ans. 

Nicolas-François Chifflart, peintre et 
graveur, vit le jour le 21 mars 1825. 
Elevé de Léon Cogniet. 11 remporta le 
prix de Rome en 1851. On lui doit « Un 
passage de moutons dans les environs de 
Tivoli », c David vainqueur », acheté 
car le musée de St-Omer ; « Roméo et 
Juliette » ; c Sapho », etc.. Comme gra
veur, il a exposé c La surprise » ; c Per-
sée ayant coupé la tête de Méduse », 
ainsi que des planches Importantes pour 
les grands recueils illustrés. 

Une semaine consacrée à l'Art 
Nous avons publié en détail, il y a 

des anciens élèves de l'école 
des Beaux-Arts de St-Omer. L'exposition 
sera publique à partir de 11 h. et restera 
ouverte tous les jours de 10 h. à midi et 
de 14 à. 16 h. jusqu'au dimanche 17 Juin 
inclus ; à 11 h 30. rue St/-Bertin, 37, 
sous la présidence de M. Albert Acre
mant, président des «Rosati de France», 
inauguration de la plaque érigée par la 
Ville à la mémoire du peintre militaire 
Alphonse de Neuville. A l'issue de la cé
rémonie, rue de l'Arbalète, 14, sous la 
présidence de M. Jules Joets, grand prix 
national de peinture, inauguration de la 
plaque érigée par la Ville à la mémoire 
du Deintre-graveur audomarois François 
Chifflart. 

Dimanche 10 juin. — A midi 30 à 
l'Hôtel de Ville, réception par la Muni
cipalité des membres du congrès régio
nal de l'espéranto ; à 15 h., à l'Hôtel de 
Ville, ouverture de l'exposition du Livre 
et de la Photosrraphie par M. Tabart 
Robert, sous-préfet de l'arrondissement. 
Entrée gratuite. Clôture à 18 h - à 16 h 
visite officielle de l'exposition par le 
groupe espérantistev 

. , „ ? e S - d i f f é r ? n t e s expositions n'ont qu'un 
î î i if ™ s * ; m b ] e r toutes les œuvres ayant 
trait a U région de St-Omer et faire 
connaître les artistes de i-Ueur. 

r/,nt..mifeA sur Pied de cette semaine, 
consacrée à l'art, est due à la collabora^ 
tion du Syndicat d'Initiative, de la So
ciété des anciens élèves de l'école des 
Beaux-Arts et de la Ville. 

<„S? u £ a i t o n s a u x auteurs de cette belle 
initiative de recueillir un beau succès! 
Ils le méritent. ^ ^ 

FOIRE DE DOUAI 
Commerciale, Industrielle, Agricole 

2 juin - 17 juin 

Ouverture demain samedi 2 juin. 
Magnifiquement installée, elle com
porte 250 stands des mieux amé
nagés et commodes à parcourir. 

Ht manquez pas de la visiter. 
Des attractions multiples vous y 
attendent. 

784. 

U MORT SUSPECTE 
A LONGUEAU 

D'UN CHEMINOT DE BOULOGNE 
Nous avons relaté, hier, la mort sus

pecte d'un chef de train du dépôt de 
Boulogne-eur-Mer, M. François RousseL 
37 ans, qui, après avoir été trouvé Ina
nimé dans un dortoir du dépôt de Leew 
tneau, avait été transporté * l'Hôtel. 
Dieu d'Amiens, où il était décédé. 

Le docteur Poulain, commis par M. 
Pasteau. Juge d'instruction, pour prati 
quer l'autopsie de M. Roussel, a procéda 
hier matin, à l'Hôtel-Dieu, à cette ^ e 
ration. Celle-ci n'a pas permis de rele
ver la trace d'une contusion quelconque 

Les viscères ont été •prélevés etàeront 
remis au laboratoire municipal pour être 
examines par M, RouUiara, 


